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CONTEXTUALISATION



DÉFINITION

« Une infirmière qui exerce en pratique avancée est une infirmière diplômée qui a acquis

des connaissances théoriques, le savoir-faire nécessaire aux prises de décisions

complexes, de même que les compétences cliniques indispensables à la pratique

avancée de sa profession. Les caractéristiques de cette pratique avancée sont

déterminées par le contexte dans lequel l’infirmière sera autorisée à exercer ».

– Conseil international des infirmiers (2008)
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https://www.icn.ch/fr/ressources/publications-et-rapports/directives-sur-la-pratique-infirmiere-avancee-2020


ÉTAT DES LIEUX DE LA PRATIQUE AVANCÉE

 330.000 IPA – 25 pays

 Infirmier Clinicien Spécialisé vs Infirmier Praticien
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https://www.oecd-ilibrary.org/social-issues-migration-health/les-pratiques-infirmieres-avancees_5km4hv77vw47-fr
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https://www.icn.ch/fr/ressources/publications-et-rapports/directives-sur-la-pratique-infirmiere-avancee-2020
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https://www.oecd-ilibrary.org/social-issues-migration-health/les-pratiques-infirmieres-avancees_5km4hv77vw47-fr
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CADRE RÉGLEMENTAIRE



FORMATION

Formation universitaire, diplôme d’état, grade master

Faculté de médecine (Strasbourg), enseignements mutualisés Nancy

1 année de tronc commun & 1 année de spécialisation | 3 stages 
obligatoire

Justifier de 3 ans d’exercice en tant qu’IDE pour exercer
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https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFARTI000044293340


TYPES DE PARCOURS

PARCOURS PARAMÉDICAL PARCOURS MÉDICO-PARAMÉDICAL

L'infirmier en pratique avancée du domaine
d'intervention « urgences » est compétent pour
prendre en charge un patient et établir des
conclusions cliniques dès lors qu'un médecin de la
structure de médecine d'urgence intervient au cours
de la prise en charge, pour les motifs de recours et les
situations cliniques présentant un moindre degré de
gravité ou de complexité […]

L'infirmier en pratique avancée du domaine
d'intervention « urgences » participe, après décision
du médecin de structure de médecine d'urgence et
sous sa conduite diagnostique, à la prise en charge
des urgences vitales ou complexes pour les motifs
de recours et les situations cliniques les plus graves
ou complexes […]
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43 MOTIFS FILIÈRE MÉDICO-PARAMÉDICALE

52 MOTIFS FILIÈRE PARAMÉDICALE

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000044250143
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LISTE DES ACTES IPA
 Spirométrie et mesure du monoxyde de carbone expiré.

Méchage pour épistaxis (hors ballonnet).

 Anesthésie locale et topique.

Gypsothérapie.

 Immobilisations au moyen d'attelles, orthèses et autres

dispositifs.

 Réalisation de sutures (sauf visage et mains) comprenant les

arcades sourcilières, le crâne et la pose / ablation de crins ;

 Incision et drainage d'abcès, méchage.

 Tests rapides d'orientation diagnostiques inscrits au tableau 3

de l'arrêté du 1er août 2016 ainsi que ceux recommandés en cas

d'épidémie ou de pandémie.

 Dosage de l'hémoglobine par “ HemoCue ”.

 Pose d'une oxygénothérapie (< 15l/ min).

 Défibrillation manuelle.

 Réalisation d'un débitmètre de pointe.

 Prélèvements de sang par ponction artérielle pour gazométrie.

 Prélèvements non sanglants effectués au niveau des téguments 

ou des muqueuses directement accessibles.

 Prélèvements et collecte de sécrétions et d'excrétions.

 Recueil aseptique des urines.

 Réalisation et surveillance de pansements spécifiques.

 Ablation du matériel de réparation cutanée.

 Réalisation d'une échographie de vessie.

 Echoguidage des voies veineuses périphériques difficiles.

 Pose de cathéter veineux court.

 Pose de sonde gastrique.

 Pose de sonde vésicale à demeure y compris le premier

sondage chez l'homme.

 Toucher rectal.

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037218201/2022-03-17
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LISTE DES ACTES IPA-U
Actes infirmiers uniquement dans le cadre du domaine d'intervention “ Urgences ” :

 Test à la trinitrine.

 Recueil du signal et des images en échographie à l'aide de la technique FAST .

 Pose de cathéter intra osseux, veineux profond (type “ Désilet ”), de pression artérielle sanglante.

 Pose d'une oxygénothérapie haut débit, d'une ventilation non-invasive.

 Pose d'une canule oropharyngée, d'un masque oropharyngé, mise en place d'un dispositif de ventilation sans laryngoscopie.

 Ponction d'ascite.

 Décompression d'un pneumothorax suffocant.

 Pose d'attelle de traction.

 Aide à la réduction de fractures.

 Actes de rééducation ;

 Equipement de protection individuelle ;

 Bons de transport ;

 Arrêt de travail de moins de 7 jours.

Prescription possible pour les IPAU

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000037218201/2022-03-17


EXEMPLE : PRISE EN CHARGE MÉDICO-PARAMÉDICALE
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IOA
• Tri du patient

IDE
• Installation du patient

IPA

• Anamnèse, examen clinique
• « Je pense à … »
• « Je prévois de faire …, …, … »
• « J’aurai besoin de toi pour PM de … »

MED
• « Ok »
• « On peut rajouter ça »



EXEMPLE : PRISE EN CHARGE MÉDICO-PARAMÉDICALE
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IDE
• Réalisation des prescriptions

IPA

• Surveillance du patient
• Analyse des résultats biologiques
• Demande d’examens complémentaires si nécessaire
• Collaboration avec le médecin // avis spécialisé

MED
• Prescription spécifique ou de sortie.

IPA
• Compte rendu de sortie.
• Organisation de la sortie et du RAD ou organisation de l’hospitalisation.



EXEMPLE : PRISE EN CHARGE PARAMÉDICALE
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IOA

• Arrivé du patient aux urgences.
• Tri 4 – Traumatisme d’épaule ou distal de membre (impotence modérée ou petite déformation).
• Prise en charge compatible avec l’IPA, installation filière IPA.

IPA

• Anamnèse, examen clinique.
• Protocole dérogatoire permettant la PM d’antalgique? sinon PARACETAMOL 1G.
• Prescription d’une radiographie de la cheville.
• Interprétation des résultats.
• Demande d’avis spécialisé  chir. ortho. 

Avis spé
• Pas d’indication opératoire : traitement orthopédique  botte plâtrée 6 semaines.
• Consultation à prévoir dans 1 semaine.

Crédits : https://www.dr-bovier-lapierre.fr/les-pathologies/la-cheville/fracture-de-
la-malleole-externe

https://www.dr-bovier-lapierre.fr/les-pathologies/la-cheville/fracture-de-la-malleole-externe
https://www.dr-bovier-lapierre.fr/les-pathologies/la-cheville/fracture-de-la-malleole-externe


EXEMPLE : PRISE EN CHARGE PARAMÉDICALE
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IPA

• Information du patient + s’assure de la possibilité du RAD.
• S’assure de la traçabilité de l’avis spécialisé  prescription de la botte plâtrée.
• Vérification de la dernière fonction rénale / s’assure de l’absence d’insuffisance rénale.
• Sollicitation du médecin.

MED
• Prise de connaissance du dossier avec l’IPA.
• Prescription médicale de LOVENOX 4000 UI + traitement(s) antalgique (si nécessaire).

IPA

• Prescription médicale paire de canne anglaise, contrôle plaquettaire par IDEL.
• Consignes de surveillance plâtre.
• +- arrêt de travail +- bon de transport.
• Organisation du RDV de consultation.

RETOUR À DOMICILE



QUID DE LA RESPONSABILITÉ ?

L’article L4301-1 du Code 
de la Santé Publique 

précise que :

« Le professionnel 
agissant dans le cadre de 

la pratique avancée est 
responsable des actes 

qu'il réalise dans ce 
cadre ».
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036515659/


PROJET IMPLANTATION



Zone d’accueil des 
urgences 

Travail en collaboration avec
le médecin sénior de zone.
Prise en charge des motifs
de recours complexes.

Environ 5 à 8 patients par
jour

Filière courte 
IPA

En cours de création.
Accueil des patients 
présentant des motifs de 
recours simples.
Protocole à mettre en place.

Filière patient 
chuteur

Création d’une filière pour
patients chuteurs (en lien
avec le projet PANDA).
Travail en collaboration avec
un IGU.

Formation 

Activité de formation des
professionnels
Formation en cours sur la
LATA aux urgences (escape
game).

Formation de 30 minutes, 
une à deux fois par mois.

Recherche 

Veille documentaire.
Diffusion des données
probantes.
Participation à l’actualisation
des connaissances.

PLUS-VALUE DE L’IPA–U 

Zone d’accueil des 
urgences 

Diminution de la charge de
travail pour le médecin sénior.
Disponibilité augmentée pour
la réorientation de patient
depuis l’IOA.
Réduction des délais de prise
en charge / temps d’attente.

Filière courte 
IPA

Attendu de la filière courte :
fonctionnement à temps plein
du « B2 ».

Diminution de la charge de
travail à l’accueil (zone de tri).

Filière patient chuteur

Attendus : diminution des taux
de re-consultations aux urgences,
pour motif similaire.

Prise en charge holistique, avec
dépistages des fragilités et
sécurisation du domicile.

Formation 

Monter en compétences des 
professionnelles 

Amélioration du travail en 
équipe.

Encadrement d’EIPA. 

Recherche 

Diffusion des résultats de
l’études sur les LATA aux
urgences.

Partage des nouvelles
recommandations.

MISSIONS EN COURS SUR STRASBOURG
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PROJET SUR MULHOUSE
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NOUS CONTACTER

• RESTOUILH Virginie – IPA U
• HUS service d’urgences, site de Hautepierre
• virginie.restouilh@chru-strasbourg.fr

• HERMANN William – EIPA U
• Centre Hospitalier Emile Muller, pôle ARUBA,

SAMU, SMUR, Urgences adulte.
• william.hermann@ghrmsa.fr

mailto:virginie.restouilh@chru-strasbourg.fr
mailto:William.hermann@ghrmsa.fr


Avez-vous des questions
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